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1 Composition du dossier d’enquête 
 

Article R123-8 du code de l’environnement : 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables au projet, plan ou programme.  

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par le III 
de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 122-
1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, 
accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 122-1-
1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître 
d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas ne 
soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude 
d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation 
précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, 
l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé 
des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme 
soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d’approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, 
les avis émis sur le projet, plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de 
la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à 
l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou 
lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 
l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de l'Union 
européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les 
informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et 
au II de l'article L. 124-5. » 
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2 Projet soumis à enquête publique 
 

2.1 Coordonnées  
 

Monsieur le Maire de Rians 

30 rue de la République 

83 560 RIANS 

 

2.2 Objet de l’enquête publique 
 

L’enquête publique porte sur le projet de modification de droit commun n°1 du PLU de Rians. 

Les caractéristiques principales de la modification de droit commun n°1 du PLU sont :  

• Prendre en compte le risque inondation par ruissellement pluvial et débordement des cours 
d’eau, par un règlement et un zonage adapté, 
• Prendre en compte les remarques du Service départemental d'incendie et de secours du Var, 
• Ajuster certaines règles du PLU qui, à l’usage, présentent des difficultés d’application, ou ne 
répondent pas à leurs objectifs initiaux (par exemple : les clôtures, le stationnement, 
l’implantation des constructions vis-à-vis des voies, l’aspect extérieur des constructions …), 
• Retravailler les orientations d’aménagement et de programmation des zones d’urbanisation 
future (1AU) pour prendre en compte des enjeux paysagers et les contraintes d’accès, de 
topographie, … 
• Mener une réflexion sur les zones d’urbanisation future strictes, afin que les règles concernant 
les constructions existantes puissent évoluer à la marge, 
• Faciliter l’implantation des panneaux solaires en toiture, y compris sur les équipements 
publics, 
• Encadrer les changements de destination, 
• Mettre à jour la liste du patrimoine, 
• Mettre à jour les emplacements réservés, 
• Améliorer la protection paysagère de certains quartiers, entre autres : 

-Sainte Catherine 
-Les Andrieux 
-Les abords de Notre Dame de Nazareth 
-Le pré de Foire 
-Les abords de la RD3  
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2.3 Pièces du PLU modifié 
 

Le PLU modifié comprend les pièces suivantes : 

• 1. Exposé des motifs 

• 2. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

• 4.1. Règlement, pièces écrites  

▪ 4.1.1 Règlement 
▪ 4.1.2 Annexes au règlement 
▪ 4.1.3 Liste des Emplacements Réservés 
▪ 4.1.5 Liste des changements de destination 
▪ 4.1.6 Liste du patrimoine 
▪ 4.1.7 Règlement EXZECO 100 

• 4.2. Règlement, pièces graphiques 

▪ 4.2.1 Plan loupe 
▪ 4.2.2 Plan Nord 
▪ 4.2.3 Plan Sud 
▪ 4.2.4 Plan EXZECO 100 

 

 

2.4  Rapport sur les incidences environnementales et résumé non 
technique 

 

Conformément au 3° de l’article R104-12 du code de l’urbanisme, la commune a saisi l’autorité 
environnementale pour un examen au cas par cas. Le courrier de la mairie daté du 28 mars 2024 
a été reçu par l’autorité environnementale le 30 mai 2024. Conformément à l’article R104-28 du 
code de l’urbanisme, l'autorité environnementale mentionnée à l'article R. 104-21 a décidé de de 
ne pas soumettre la procédure de modification n°1 de droit commun du PLU à évaluation 
environnementale par décision n°CU-2024-3718 du 29 juillet 2024. 

La décision de l’autorité environnementale fait partie du dossier d’enquête publique.   
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2.5 Décision de l’autorité environnementale 

 



 

Rians - Dossier administratif d’enquête publique - Modification de droit commun n°1 du PLU 

7 



 

Rians - Dossier administratif d’enquête publique - Modification de droit commun n°1 du PLU 

8 



 

Rians - Dossier administratif d’enquête publique - Modification de droit commun n°1 du PLU 

9 

 

 

  



 

Rians - Dossier administratif d’enquête publique - Modification de droit commun n°1 du PLU 

10 

3 Insertion de l’enquête publique dans la procédure de 
modification du PLU 

3.1 Les étapes de la procédure 
 

La procédure de modification n°1 de droit commun du PLU de Rians a été engagée par 
délibération du conseil municipal du 22 mars 2021, complétée par la délibération du conseil 
municipal du 04 juillet 2024.  

• La MRAe (autorité environnementale) a été saisie au cas par cas pour définir l’éligibilité de la 
procédure à évaluation environnementale. Le courrier en date du 28 mars 2024 a été reçu par 
l’autorité environnementale le 30 mai 2024. La procédure n’est pas soumise à évaluation 
environnementale par décision n°CU-2024-3718 du 29 juillet 2024 de l’autorité 
environnementale. 

• Le projet de modification a été notifié au Personnes Publiques Associées (PPA) par courrier 
recommandé avec accusé de réception. 

• La CDPENAF a été saisie au titre du L151-12 du code de l’urbanisme le 20 septembre 2023. 

• La CDPENAF a auditionné la commune le 29 novembre 2023. 

• Le Tribunal administratif de Toulon a été saisi en vue de la désignation d’un commissaire 
enquêteur. 

• Le Commissaire Enquêteur a été désigné par décision n° E23000047 /83 en date du 6 octobre 
2023. 

• Monsieur le Maire a pris un arrêté de mise à l’enquête publique (arrêté n°2024-404-7). 

• Des avis d’enquête publique ont été affichés sur les panneaux d’informations communales 
présents sur le territoire et en mairie (affiches jaunes). Un certificat d’affichage a été établi. 

• Cet avis a fait l’objet d’une publication sur internet. 

• Une parution dans la presse dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée 
plus de 15 jours avant le début de l’enquête. 

• Début d’enquête publique le 30 septembre 2024 à 8h00. 

• Une parution dans la presse, dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée 
dans les 8 premiers jours de l’enquête. 

L’article L123-1 du Code de l’environnement précise que « L’enquête publique a pour objet 
d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des 
tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à 
l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont 
prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la 
décision ». 

A l’issue de l’enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui 
ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport, conclusions et avis du 
commissaire enquêteur sera soumis pour approbation au Conseil municipal, conformément à 
l’article L153-43 du Code de l’urbanisme.   
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3.2 Délibération du conseil municipal engageant la procédure du 22 
mars 2021 
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3.3 Délibération du 04 juillet 2024 complémentaire à celle du 
22/03/2021 
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4 Bilan de la concertation 
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5 Personnes Publiques Associées 
5.1 Notification des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

PPA Date de réception Avis 
Préfet du Var 25/06/2024 Emis le 12/09/2024 
Région PACA 26/06/2024 Emis le 04/07/2024 

Département VAR 25/06/2024 Emis le 12/09/2024 
Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat 24/06/2024 Emis le 26/06/2024 

Chambre de Commerce et de 
l’Industrie 25/06/2024  

Chambre d’Agriculture 25/06/2024 Emis le 28/06/2024 
Syndicat Mixte Provence 

Verte Verdon 25/06/2024 Emis le 12/09/2024 

Communauté de communes 
Provence Verdon 25/06/2024  

Institut National des 
Appellations d’Origine (INAO) 26/06/2024 Emis le 22/07/2024 

Centre National de la 
Propriété Forestière 26/06/2024  

Saint Paul lez Durance 26/06/2024  

Jouques 26/06/2024  

Vauvenargues 26/06/2024  

Puyloubier 28/06/2024  

Pourrières 25/06/2024  

Artigues 25/06/2024  

Ginasservis 26/06/2024  

ARS  Emis le 29/07/2024 

 

Les courriers de notifications des Personnes Publiques Associées ont été envoyés en courrier 
avec accusé de réception (AR).
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5.2 Avis de la CDPENAF 
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5.3 Avis des Personnes Publiques Associées 

5.3.1 Avis de la région PACA 



 

Rians - Dossier administratif d’enquête publique - Modification de droit commun n°1 du PLU 

23 

5.3.2 Avis du département du Var 
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5.3.3 Avis de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
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5.3.4 Avis de la Chambre d’Agriculture 
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5.3.5 Avis du Syndicat Mixte Provence Verte Verdon 
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5.3.6 Avis de l’INAO 
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5.3.7 Avis de l’ARS 
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5.3.8 Avis du Sous-Préfet 
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6 Décision du Tribunal Administratif désignant le 
commissaire enquêteur 

 



 

Rians -Dossier administratif d’enquête publique – Modification de droit commun n°1 du PLU 

43 

 

 

  



 

Rians -Dossier administratif d’enquête publique – Modification de droit commun n°1 du PLU 

44 

7 Arrêté municipal d’enquête publique 
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8 Avis d’enquête publique 
8.1 Avis d’enquête publique (format réduit) 
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8.2 Certificat d’affichage  
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8.3 Certificat de publication sur le site internet 
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Extraits du site internet de la commune : 
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8.4 Parution Presse J-15 

8.4.1 Journal n°1 : parution dans Var-Matin le 12 septembre 2024 
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8.4.2 Journal n°2 : parution dans La Marseille le 9 septembre 2024 
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8.5 Parution presse J+8 
8.5.1 Journal n°1 : parution dans Var-matin le 3 octobre 2024 
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8.5.2 Journal n°2 : parution dans La Marseillaise le 1er octobre 2024 

  


